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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Il s’assigne pour objectif la prise en charge totale, par la sécurité sociale, de la chlordéconémie sur 
l’ensemble du territoire français. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de rendre gratuits les examens permettant de mesurer la 
concentration de chlordécone dans le sang, et ce sur l’ensemble du territoire national.

La chlordéconémie est un dosage sanguin permettant de mesurer votre taux de chlordécone à 
l’occasion d’une prise de sang.

Aujourd’hui vendus entre 120 € et 160 € sur le territoire hexagonal, cet amendement vise à étendre 
la gratuité des tests, actuellement en vigueur depuis 2021 et 2022 dans les collectivités de 
Guadeloupe et Martinique (à toutes la population, sur prescription en Guadeloupe et sans 
prescription en Martinique), à l’ensemble du territoire.
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La prise en charge par la sécurité sociale permet d’ancrer le dépistage dans le temps long 
contrairement aux Agences régionales de santé qui disposent de financement publics dans le cadre 
de mission de prévention qui peuvent être temporaires.

Cette gratuité est d’autant plus nécessaire que, si la chlordéconémie ne permet pas de déterminer si 
le patient est malade, elle permet de reconnaître une exposition à la chlordécone et aide à agir pour 
la réduire. Il est ainsi primordial que toute personne contaminée au chlordécone, que ce soit dans les 
Antilles ou non, puisse y avoir gratuitement accès.


